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[bookmark: _Toc208820458]1. Objectif
La présente politique a pour objectif de définir les règles applicables aux déplacements professionnels dans notre entreprise.
Elle vise à :
· maîtriser les coûts liés aux voyages,
· assurer l’équité et la transparence entre collaborateurs,
· simplifier la gestion des notes de frais,
· garantir la sécurité et le confort minimal de chacun.
[bookmark: _Toc208820459]2. Champ d’application
Cette politique s’applique à :
· tous les collaborateurs de l’entreprise effectuant un déplacement professionnel,
· en France comme à l’international,
· pour tout type de déplacement (réunions, formations, visites clients, salons, etc.).
[bookmark: _Toc208820460]3. Principes généraux
· Chaque déplacement doit être justifié par une mission professionnelle validée par le manager ou la direction.
· Les réservations doivent être effectuées via les canaux définis par l’entreprise.
· Les dépenses doivent respecter les plafonds fixés dans ce document.
· Les justificatifs originaux (factures, tickets) doivent être transmis dans les 7 jours ouvrés suivant le retour.
[bookmark: _Toc208820461]4. Transport
· Avion / Train :
· Classe économique uniquement.
· Classe affaires autorisée uniquement sur validation écrite de la direction pour des vols de plus de 5 heures.
· Voiture personnelle :
· Utilisation autorisée si le trajet est inférieur à 250 km aller-retour.
· Indemnisation selon le barème kilométrique en vigueur.
· Location de voiture :
· Catégorie économique par défaut.
· Options supplémentaires (GPS, assurances) uniquement si indispensables et validés.
· Transports en commun / VTC / Taxis :
· À privilégier lorsque plus économiques qu’une location.
[bookmark: _Toc208820462]5. Hébergement
· Réservations dans des hôtels 2 ou 3 étoiles.
· Plafond : 120 € / nuit en France (ou équivalent dans le pays concerné).
· Les hôtels doivent être sélectionnés sur la base du rapport qualité/prix, de la proximité avec le lieu de travail et de la sécurité.
· Les extras (minibar, films,…) ne sont pas remboursés.
[bookmark: _Toc208820463]6. Repas
· Plafond : 40 € par jour (hors petit-déjeuner inclus dans l’hôtel).
· Remboursement uniquement sur présentation d’une facture nominative.
· Les repas pris en dehors du cadre professionnel ne sont pas remboursés.
[bookmark: _Toc208820464]7. Réservations
· Toutes les réservations doivent être effectuées au minimum 10 jours ouvrés avant le déplacement.
· Outil de réservation recommandé : [nom de l’outil choisi par l’entreprise, ex. Egencia, Kayak Business, TravelPerk,…].
· Les réservations effectuées en dehors du système doivent être exceptionnellement justifiées.
[bookmark: _Toc208820465]8. Notes de frais
· Les collaborateurs doivent remplir la note de frais type (Excel ou outil digital) fournie par l’entreprise.
· Chaque dépense doit être accompagnée d’un justificatif.
· Les notes de frais doivent être transmises au plus tard 7 jours après le déplacement.
· Aucun remboursement ne sera effectué sans justificatif.
[bookmark: _Toc208820466]9. Assurance & sécurité
· L’entreprise souscrit une assurance voyage couvrant les accidents, maladies et rapatriements.
· Les collaborateurs doivent conserver sur eux la carte d’assistance fournie.
· En cas d’incident (accident, vol, hospitalisation), prévenir immédiatement le manager et le service RH.
[bookmark: _Toc208820467]10. Responsabilités
· Le collaborateur : respecte la politique, prépare ses déplacements et transmet les justificatifs.
· Le manager : valide la nécessité du déplacement et s’assure du respect du budget.
· La comptabilité : vérifie et rembourse les frais dans un délai de 15 jours ouvrés après validation.
[bookmark: _Toc208820468]11. Sanctions
Tout manquement répété aux règles de cette politique (réservations hors cadre, absence de justificatifs, dépassement volontaire des plafonds) pourra entraîner le refus de remboursement des frais engagés.
[bookmark: _Toc208820469]Annexes associées :
· Trame de note de frais
· Contacts urgence voyage (assurance, agence, RH)






« Je reconnais avoir pris connaissance de la présente politique voyage et m’engage à la respecter. »
« Lu et approuvé »
Nom : _____________________
Date : ____ / ____ / 2025
Signature :
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